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Si des modifications importantes ont été apportées au logement après l'état des lieux d'entrée, vous pouvez exiger un
avenant à l'état des lieux. 

De simples réparations n'entraînent pas un avenant.

Le propriétaire ne peut pas imposer d'augmentation du loyer suite aux travaux réalisés. Vous n'êtes jamais obligé
d'accepter une augmentation du loyer, sauf si le juge vous l'impose.

Pour plus d'infos, voyez la rubrique 'révision du loyer'.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 27, §3 et 28 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

Tableau de synthèse : Réparations : qui doit payer quoi ? - Quelques exemples

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/etat-des-lieux
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/avenant
http://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/location/residence-principale/loyer-charges-et-assurances/loyer/revision-du-loyer
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.27
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201909-ncr-reparations-qui-paye-quoi-v2.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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